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©  Porte  à  enroulement  ignifugée,  à  ouverture/fermeture  rapides,  équilibrée. 

©  L'invention  concerne  une  porte  à  enroulement 
ignifugée,  à  ouverture/fermeture  rapides  équilibrée 
permettant  de  fermer  ou  de  séparer  des  ouvertures 
de  passage  à  l'extérieur  ou  dans  des  locaux  ou 
bâtiments  soumis  aux  risques  d'incendies  à  une 
circulation  intense,  et  aux  perditions  de  chaleur  ou 
de  froid,  aux  courants  d'air. 

Le  dispositif  est  constitué  d'un  châssis  auto- 
portant  (1)  soutenant  un  tambour  (2)  d'enroulement 
motorisé  (3)  sur  lequel  s'adapte  un  rideau  (6)  tendu 
par  un  système  à  sangles  (7)  dissocié  d'un  système 
d'équilibrage  dudit  rideau  (6).  Un  traitement  ignifuge 
du  rideau  (6)  et  des  sangles  (7)  et  une  vitesse  de 
fonctionnement  rapide,  permettent  une  utilisation  de 
toute  sécurité. 

^   Un  système  de  fin  de  course  électronique  (4)  à 
seuils  réglables  permet  de  répondre  à  ce  fonctionne- 

ra  ment  rapide. 
pjj  Ce  dispositif  sera  donc  utile  principalement  pour 

les  ateliers  de  fabrication  et  de  stockage,  les  ateliers 
Jjde  traitements,  les  supermarchés,  les  parcs  de  sta- 
JJjtionnements,  les  bâtiments  d'approvisionnement  de 

marchandises  et  de  circulation  intense. 
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•orte  à  enroulement,  ignifugée,  à  ouverture/fermeture  rapides  equinoree 

La  présente  invention  concerne  une  porte  igni- 
ugée  à  ouverture  fermeture  rapides  équilibrée; 
c'est  à  dire  un  e  porte  comprenant  un  rideau 
gnifugé  se  déroulant  autour  d'un  axe  horizontal 
avec  dispositif  d'équilibrage  et  de  tension  disso- 
ciés. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser 
jne  porte  ignifugée  répondant  à  différents  besoins 
j'économie  d'énergie,  notamment  :  rapidité 
d'ouverture/fermeture  ,  et  de  sécurité  en  cas  d'in- 
cendie. 

Il  existe  déjà  des  portes  à  enroulementPortes 
à  rideaux  métalliques  ou  assimilés  répondant  sou- 
vent  à  la  sécurité  en  cas  d'incendie  mais  d'une 
vitesse  limitée  due  au  mécanisme  et  aux 
frottements-  Portes  à  rideaux  souples  n'assurant 
qu'une  vitesse  (1  .  mètre/seconde  environ)  et  une 
tenue  de  rideau  moyenne  due  au  système  de 
tension  et  d'équilibrage  solidaires  l'un  de  l'autre. 

D'autre  part,  ces  rideaux  souples  ne  sont  pas 
ignifugés  de  par  leur  conception  et  donc  dangereux 
en  cas  d'incendies.Portes  à  double  enroulement, 
de  vitesse  très  faible  de  par  leur  conception  et  non 
ignifugées. 

La  présente  invention  permet  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  traitant  toutes  les  parties  sus- 
ceptibles  de  subir  des  dégradations  dues  au  feu,  et 
permet  également  une  vitesse 
d'ouverture/fermeture  élevée  (  de  l'ordre  de  .2 
mètres/seconde)  en  employant  un  dispositif  d'équi- 
librage  et  de  tension  dissociés. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  constitué  d'un 
rideau  ignifugé  s'enroulant  autour  d'un  axe  horizon- 
tal,  lequel  appelé  tambour  est  fixé  en  partie  supé- 
rieure  d'un  châssis  autoportant  -  Ce  tambour  est 
motorisé  par  un  moteur  électrique.  Le  rideau  est 
équilibré  par  des  éléments  élastiques  et  est  encas- 
tré  profondément  dans  des  guides  latéraux. 

Il  est  maintenu  sous  tension  à  l'aide  de  sangles 
ignifugées  formant  un  système  dit  boucle  fermée. 

Un  dispositif  de  fin  de  course  électronique  as- 
sure  les  positions  d'arrêt  haute  et  basse. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaitront  mieux  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  qui  fait  suite  d'un  mode  particulier  de  réali- 
sation,  donné  uniquement  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  en  référence  au  dessin  annexé,  sur  lequel 
les  figures  1  et  2  sont  des  vues  respectivement  de 
perspective  et  schématique  d'un  dispositif  d'ouver- 
ture  et  de  fermeture  ignifugée  conforme  à  l'inven- 
tion. 

On  voit  sur  la  figure  1  le  dispositif  selon  l'in- 
vention  comportant  un  châssis  auto-portant  1  en 
acier  et  un  tambour  2  en  acier  traités  anti-corrosion 
permettant  une  utilisation  extérieure.  Une  motorisa- 

tion  3  est  également  protégée  contre  les  intempé- 
ries,  ainsi  que  le  dispositif  de  fin  de  course  4  . 

Des  guides  latéraux  5  en  acier  fixés  sur  le 
châssis  1  permettent  un  guidage  précis  et  laissent 

5  pénétrer  suffisamment  le  rideau  6  pour  une  bonne 
étanchéité  en  cas  de  vents  forts. 

Le  rideau  6,  fixé  au  tambour  en  sa  partie 
supérieure.est  en  polyester  enduit  de  P.V.C.  ignifu- 
gé,  et  constitué  de  deux  épaisseurs  collées  offrant 

o  une  très  bonne  résistance  aux  chocs  et  améliorant 
sa  régidité  transversale. 

Le  rideau  6  est  maintenu  tendu  de  part  et 
d'autre  de  la  porte  au  moyen  de  deux  sangles  7, 
en  matière  coton/jute  ignifugées,  qui  forment  un 

5  système  dit  en  boucle  fermée.  Ce  système  dit  en 
boucle  fermée  étant  défini  en  figure  2  par  un 
enroulement  contraire  du  rideau  6  et  des  sangles  7 
sur  le  tambour  2,  et  de  la  jonction  de  ceux-ci  en 
leurs  extrémités  les  épaisseurs  du  rideau  6  et  des 

w  sangles  7  étant  sensiblement  les  mêmes,  la  diffé- 
rence  des  diamètres  d'enroulement  peuvent  être 
considérés  identiques,  laissant  donc  le  réglage  du 
dispositif  de  tension  très  précis  -  Ce  système  de 
boucle  fermée  tendue  ainsi  que  le  dispositif  d'équi- 

25  librage  décrit  ultérieurement  permettent  d'atteindre 
des  vitesses  d'ouverture/fermeture  rapides,  de  l'or- 
dre  de  2  mètres/seconde. 

Les  sangles  sont  guidées  par  des  galets  à 
joues  8  traités  anti-corrosion.  Un  dispositif  de  ten- 

30  sion  composé  de  deux  éléments  élastiques  9  per- 
met  de  tendre  chaque  sangle  7  indépendamment 
et  par  conséquent  de  donner  une  bonne  tenue 
d'enroulement  et  de  guidage  au  rideau  6  même  en 
cas  de  vents  forts.  Le  traitement  ignifuge  de  ces 

35  sangles  7  évite  leur  détérioration  due  à  l'incendie 
et  offre  un  fonctionnement  de  toute  sécurité-  la 
jonction  du  système  dit  en  boucle  fermée  (rideau 
6)/sangles  7  est  réalisé  au  moyen  d'un  profilé  en 
aluminium  et  en  caoutchouc  parcourant  tout  le  ri- 

40  deau  6  en  partie  inférieure.Un  dispositif  d'équilibra- 
ge.figure  2,  indépendant  du  dispositif  de  tension, 
est  constitué  de  deux  éléments  élastiques  10  si- 
tués  dans  le  tambour  2  -  chaque  extrémité  de  ces 
éléments  élastiques  10  étant  fixée  respectivement 

45  sur  le  châssis  auto-portant  1  ,  et  sur  le  tambour  2 
Ces  éléments  élastiques  10  ont  pour  but 

d'équilibrer  constamment  le  moment  d'inertie  du 
tambour  2  et  l'effort  d'enroulement/déroulement  dû 
au  poids  du  rideau. 

50  Ces  éléments  élastiques  10  sont  réglables  de 
façon  à  ajuster  leur  effort  en  fonction  du  poids 
différent  de  chaque  dimensions  de  rideau  6.  Un 
dispositif  de  fin  de  course  électronique  à  seuils 
réglables  4  constitué  d'un  potentiomètre  fixé  en 
bout  d'axe  tambour  2  et  d'un  convertisseur  permet 
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je  stopper  le  mouvement  du  rideau  dans  des 
Dositions  définies  hautes  et  basses  -  Ce  dispositif 
je  fin  de  course  rendant  le  réglage  des  positions 
lautes  et  basses  très  aisé  par  rapport  au  système 
classique  du  type  à  fins  de  course  mécanique.  Bien 
sntendu,  diverses  modifications  et  adjonctions  peu- 
vent  être  apportées  par  l'hom  me  de  l'art  au  dispo- 
sitif  qui  vient  d'être  décrit,  uniquement  à  titre 
j'exem  pie,  non  limitatif,  sans  sortir  du  cadre  de 
Drotection  définie  par  les  revendications  annexées. 

Le  dispositif  selon  l'invention  convient  pour  être 
jtilisé  à  l'extérieur  ou  dans  des  locaux  ou  bâti- 
ments  soumis  aux  risques  d'incendies,  aux  cou- 
'ants  d'air,  aux  perditions  de  chaleur  ou  de  froid,  à 
jne  circulation  intense-  Ce  dispositif  sera  donc 
utile,  principalement  pour  les  ateliers  de  fabrication, 
3t  de  stockage  pour  les  ateliers  de  traitement,  pour 
les  supermarchés,  pour,  les  parcs  de  stationnement 
st  pour  tous  le  bâtiment  ou  l'approvisionnement  de 
marchandises  et  la  circulation  sont  intenses. 

Revendications 

1  *  -  Porte  à  enroulement,  ignifugée,  à 
ouverture/fermeture  rapides  équilibrée  comprenant, 
un  rideau  ignifugé  et  un  dispositif  de  tension  à 
sangles  ignifugées,  formant  un  système  dit  en  bou- 
cle  fermée.s'enroulant  sur  un  même  tambour  hori- 
zontal  -  ledit  tambour  étant  fixé  en  partie  supérieu- 
re  d'un  châssis  auto-portant  et  entrainé  en  rotation 
par  une  motorisation  électrique,  permettant  une 
ouverture  et  une  fermeture  du  rideau  largement 
encastré  dans  des  guides  latéraux.  Un  dispositif 
d'équilibrage  du  rideau  dissocie  du  dispositif  de 
tension  permettant  une  vitesse  de  mouvement  de 
l'ordre  de  2  mètres/  seconde,  un  dispositif  de  fin 
de  course  électronique  à  seuils  réglables  assure 
les  positions  d'arrêt  haute  et  basse  du  rideau. 

2°  -  Porte  à  enroulement.ignifugée  à 
ouverture/fermeture  rapides,  équilibrée  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  rideau  est 
constitué  de  deux  épaisseurs  collées  en  polyester 
enduit  de  P.V.C.  ignifuge. 

3°  Porte  à  enroulement,  ignifugée,  à 
ouverture/fermeture  rapides,  équilibrée  selon  la  re- 
vendication  1  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif 
de  tension  à  sangles  est  constitué  de  sangles  7  en 
matière  coton/jute  ignifugée  qui  sont  guidées  par 
des  galets  à  joues  en  acier  traités  anti-corrosion. 

4°  -  Porte  à  enroulement,  ignifugée,  à 
ouverture/fermeture  rapides  équilibrée  selon  les  re- 
vendications  2  et  3  caractérisée  en  ce  que  le 
rideau  6  et  le  dispositif  de  tension  à  sangles  7 
forment  un  système  dit  boucle  fermée  défini  par  un 
enroulement  contraire  sur  un  tambour  2  et  de  leur 
jonction  en  leur  extrémité. 

5°  -  Porte  à  enroulement,ignifugée,à 

ouverture/fermeture  rapides  équilibrée  selon  les  re- 
vendications  1  et  3  caractérisée  en  ce  que  le 
dispositif  de  tension  est  dissocié  du  dispositif 
d'équilibrage  composé  de  deux  éléments  élasti- 

5  ques  10  situé  dans  le  tambour  2  permettant  d'équi- 
librer  constamment  le  poids  du  rideau  6. 

6°  -  Porte  à  enroulement,  ignifugée,  à 
ouverture/fermeture  rapides  équilibrée  selon  la  re- 
vendication  1  caractérisée  en  ce  qu'un  dispositif  de 

ro  fin  de  course  électronique  à  seuils  réglables  est 
composé  d'un  potentiomètre  fixé  en  haut  d'axe 
tambour  2  et  d'un  convertisseur  permettant  de 
stopper  le  mouvement  du  rideau  dans  les  positions 
définies  hautes  et  basses. 
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